PROTOCOLE D’ACCORD

Entre

L’ORGANIZATION E N°1
et

L’ORGANIZATION E N°2

(chacune étant une « partie » et, collectivement, les « parties »)

ATTENDU QUE :
· DESCRIPTION DE L’ORGANIZATION E N°1
· DESCRIPTION DE L’ORGANIZATION N°2
· ORGANIZATION #1 et ORGANIZATION #2 ont conclu une Entente de prise de décision collaborative (EPDC) qui établit leur vision, leur mission, leurs valeurs et leurs principes directeurs communs. Cette entente porte sur l’élaboration et la mise en œuvre du NOM DU PROGRAMME (le « Projet »)

PAR CONSÉQUENT, les parties conviennent de ce qui suit :

1. Objectifs.
Les objectifs de l’initiative sont les suivants :
· INSÉRER LES OBJECTIFS 

2. Engagement.
L’ORGANIZATION E N°1 engage L’ORGANIZATION E N°2 pour entreprendre certains travaux, certains rôles et certaines responsabilités énoncés à l’annexe A et fournir certains produits livrables énoncés à l’annexe B, toutes deux jointes aux présentes, afin d’appuyer l’élaboration et la mise en œuvre du projet.

3. Financement.
L’ORGANIZATION E N°1 fournira un financement de $XX pour les ressources, le transport et la technologie tels que décrits plus en détail dans le présent document à ORGANIZATION E N°2 au profit des enfants et des jeunes francophones. ORGANIZATION E N°2 facturera le ORGANIZATION E N°1 pour le montant total d’ici le DATE. Ces fonds seront dépensés par ORGANIZATION E N°2 telles qu’elles sont énoncées dans la présente entente, et doit respecter les normes de responsabilisation appropriées du secteur public, y compris, sans limitation, l’interdiction d’utiliser ces fonds pour des dépenses inadmissibles comme l’alcool et les services de restauration.

4. Produits livrables.
Pour les besoins du projet, ORGANIZATION E N°2 a accepté de mettre à disposition:
a) ETP pour fournir des services jusqu'au DATE et assumer le rôle et les fonctions d'un poste. 
a) ETP pour fournir des services jusqu'au DATE et assumer le rôle et les fonctions d'un poste. 
En fournissant des services dans le cadre de ce projet, ces employés devront travailler physiquement à ORGANIZATION E N°2 et au ORGANIZATION E N°1 selon les besoins.  Les produits livrables décrits dans l'annexe B seront livrés au ORGANIZATION E N°1 à la date indiquée.  

5. Entrepreneur indépendant.
Les parties à la présente entente sont des entrepreneurs indépendants et aucune des parties ne peut être déterminée ou réputée être un employé, un mandataire ou un partenaire de l’autre partie. Chaque partie agit à titre d’entrepreneur indépendant et aucune des deux parties ne peut créer une obligation liant l’autre, expresse ou implicite, sauf dans les cas expressément énoncés dans la présente entente. Pour plus de clarté, toute personne fournissant des services au ORGANIZATION E N°2 dans le cadre de cet accord restera à tout moment un employé de ORGANIZATION E N°2.
 
6. Respect des politiques et des lois.
ORGANIZATION E N°1 doit se soumettre et se conformer à toutes les lois et à tous les règlements applicables, y compris, sans s’y limiter, les lois et les règlements régissant la protection des renseignements personnels, y compris la Loi sur la protection des renseignements personnels sur la santé (Ontario) (LPRPS) et la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (Ontario) (LAIPVP), et les autres lois, règlements, politiques, procédures ou règles applicables et pertinentes en vigueur de temps à autre, ainsi qu’à toutes les exigences qui peuvent être imposées au ORGANIZATION E N°1 par la Commissaire à l’information et à la protection de la vie privée de l’Ontario en ce qui concerne les pratiques et les procédures relatives à la collecte de renseignements, l’utilisation et la divulgation de renseignements personnels (RP) et de renseignements personnels sur la santé (RPS) en vertu de la présente entente.

7. Vie privée et confidentialité.
L'accord de partage des données figurant à l'annexe C régit l'échange d'informations entre les parties. Chaque partie veillera à ce que tout le personnel impliqué dans l'exécution du projet dans le cadre de cet accord soit informé des conditions de cet accord en ce qui concerne la protection de la vie privée et la confidentialité, et qu'il lise et signe un formulaire standard d'accord de confidentialité avec l’ORGANIZATION E N°1.

8. Avis.
Dans le cas où un avis est requis en vertu de la présente entente, il doit être fourni aux parties comme suit :
	ORGANIZATION E N°2 
Nom : 
Adresse : 
Téléphone :
Courriel : 
	ORGANIZATION E N°1 
Nom :
Adresse : 
Téléphone : 
Courriel :  



9. La présente entente se veut l’intégralité de l’entente entre les parties en ce qui concerne la mise en œuvre de ce projet, et toute modification ou tout avis aux présentes doit être présenté par écrit. Les parties sont également guidées par les obligations qui leur incombent en vertu de l’EPDC.

10. Les parties reconnaissent qu’elles ont exigé que cette convention soit rédigée en anglais et s’en déclarent satisfaites. The Parties hereby acknowledge that they have requested and are satisfied that the present Agreement be drawn up in English. Cette entente sera traduite et fournie en français à l’intention des autres participants. En cas de conflit entre les ententes, la version anglaise prévaudra.

DATÉ le      jour de 		 2025.

	ORGANIZATION E N°2


Par _____________________________
Nom : 
Titre : 


	ORGANIZATION E N°1


Par ________________________________
Nom :
Titre :





ANNEXE A – RÔLES ET RESPONSABILITÉS

· Soutenir l’élaboration et la mise en œuvre du NOM DU PROGRAMME.
· Les rôles et responsabilités de chaque organisme qui entreprend ce projet sont décrits dans le tableau 1.

	Tableau 1 : Rôle et responsabilités de l’organisme

	Organisme
	Personne-ressource clé 
	Rôles et responsabilités

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	




ANNEXE B – PRODUITS LIVRABLES ET ÉCHÉANCIERS

· Fournir des produits livrables en temps opportun pour appuyer l’élaboration et la mise en œuvre du NOM DU PROGRAMME.
· Les livrables spécifiques doivent être livrés au ORGANIZATION E N°1 comme indiqué dans le tableau 2.

	Tableau 2 : Livrables et échéanciers de l’organisme

	Organisme
	Objectif du projet
	Livrable/indicateur
	Date limite de déclaration

	
	
	
	

	
	
	
	





ANNEXE C – ENTENTE DE PARTAGE DES DONNÉES

Article 1 : OBJECTIF

1.1 La présente entente vise à fournir aux membres du projet l’accès à certaines informations et à certains renseignements personnels sur la santé (les « données ») afin de garantir l’adéquation et l’exactitude des renseignements personnels pour les soins aux personnes traitées par et parmi les membres du projet. La portée et les détails de l’accès autorisé pour chaque membre du projet sont énoncés à l’annexe 1 ci-jointe. Cet accès comprend, sans limitation, la possibilité d’accéder au dossier médical électronique établi dans le système de dossiers de santé électroniques Epic et/ou de le documenter.

Article 2 : OBLIGATIONS DES PARTIES L’UNE ENVERS L’AUTRE

2.01 [bookmark: _Ref496012288]Pendant la durée du projet, les membres doivent :
(a) [bookmark: _Ref496012289]Se soumettre et se conformer à toutes les lois et à tous les règlements applicables en matière de protection de la vie privée, y compris la Loi sur la protection des renseignements personnels sur la santé (Ontario) (LPRPS) et Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (Ontario) (LAPVP) ainsi qu’à toute autre loi, tout autre règlement, toute politique, toute procédure ou toute règle applicable et pertinente, aux politiques, procédures ou règles en vigueur de temps à autre, ainsi qu’à toutes les exigences que le Commissaire à l’information et à la protection de la vie privée de l’Ontario peut imposer aux membres du projet en ce qui concerne les pratiques et procédures d’information relatives à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation de renseignements personnels sur la santé en vertu de la présente entente (collectivement, les lois applicables en matière de protection de la vie privée).
(b) Maintenir la confidentialité de toutes les données et ne les divulguer qu’en conformité avec les modalités de cette entente ou avec le consentement direct de la personne concernée.
(c) Fournir des réponses exactes et en temps opportun quant aux renseignements raisonnablement nécessaires pour faciliter l’accès, et les changements qui y sont apportés, aux utilisateurs qui pourraient avoir besoin d’accéder aux données.
(d) Veiller à ce que l’ensemble du personnel, des employés, des agents des membres du projet ou des personnes désignées par les membres du projet qui ont accès à l’information en vertu de cette entente respectent et soient liés par les conditions de cette entente. Mettre en place des garanties administratives, techniques et physiques appropriées pour protéger la confidentialité des renseignements personnels sur la santé. 
(e)  Garder les renseignements personnels sur la santé dans un lieu physiquement sûr dont l’accès est limité et appliquer des contrôles physiques et administratifs rigoureux, y compris des locaux fermés à clé, des exigences en matière de formation des employés et la signature d’accords de confidentialité par toutes les personnes ayant accès aux renseignements avant qu’elles y aient accès.
2.02 Dans le cas où un membre du projet n’est pas un dépositaire de renseignements sur la santé à part entière, ce membre du projet est réputé être un mandataire de l’autre partie à cette entente aux fins de cette dernière. Ce mandataire doit respecter toutes les modalités de la présente entente comme s’il était le gardien des renseignements personnels sur la santé.
2.03 Les renseignements mis à la disposition des membres du projet en vertu de la présente entente ne doivent être utilisés que conformément à cette entente et seulement dans la mesure permise ou requise par la loi.
2.04 Dans le cas où les modalités de l’EPDC sont incompatibles avec les modalités de la présente entente, les conditions de l’EPDC prévaudront. De plus, les membres du projet conviennent de modifier la présente entente en tant que telle afin qu’elle soit conforme à l’EPDC.

Article 3 : DURÉE, RENOUVELLEMENT ET RÉSILIATION

3.01 [bookmark: _Ref496012556][bookmark: _Ref341893774]La présente entente commence à la date d’entrée en vigueur et se terminera la DATE. 
3.02 Toute partie peut résilier le présent accord à tout moment moyennant un préavis écrit de trente (30) jours adressé aux autres parties, sauf en cas de force majeure. Un avis de résiliation s’appliquera au rôle de la partie qui donne l’avis de résiliation et n’aura aucune incidence sur la relation ou les engagements continus des autres parties à la présente entente.
3.03 [bookmark: _Ref94670128]La présente entente peut être résiliée immédiatement par toute partie, au moyen d’un avis écrit aux autres parties, dans le cas où une autre partie :
(a) commet une violation substantielle de la présente entente et ne prend pas les mesures raisonnables pour corriger cette violation, à la satisfaction de l’autre partie, agissant raisonnablement, dans les dix (10) jours ouvrables suivant la date à laquelle la partie non fautive avise la partie contrevenante de la violation; 
(b) fait preuve de malhonnêteté, d’une grossière incompétence ou d’un manquement volontaire au devoir;
(c) devient insolvable et/ou que des procédures ont été entamées en vertu de toute loi ou autre en vue de la dissolution, de la liquidation ou du redressement de la partie ou qu’une procédure de faillite, d’insolvabilité ou d’arrangement avec les créanciers a été engagée par ou contre la partie.
3.04 Si la participation d’une partie aux termes du protocole d’entente met fin à sa participation aux termes de la présente entente, celle-ci prend fin immédiatement. 
3.05 Dans le cas où les parties résilient collectivement l’EPDC, la présente entente prend automatiquement fin.
3.06 En cas de résiliation de la participation d’une partie à la présente entente pour quelque raison que ce soit, les parties :
(a) feront tous les efforts possibles pour que le transfert se fasse en douceur;
(b) seront autorisées à conserver et à stocker toutes les données recueillies dans le cadre de la présente entente, et à accéder à ces données après la résiliation de l’entente;
(c) continueront d’être liées par leurs obligations en vertu de la présente entente relatives à la protection des renseignements personnels et à la confidentialité.

Article 4 : GOUVERNANCE ET REPRÉSENTANTS

4.01 Aux fins de la présente entente, chaque partie désignera et nommera une personne à l’annexe 2 comme représentant de la partie. Chaque partie peut désigner un représentant différent en remettant un avis écrit aux autres parties.

Article 5 : VIOLATION ET DIVULGATION INAPPROPRIÉE DE DONNÉES

5.01 Chacune des parties, dès qu’elle a connaissance d’une violation de cette entente ou du fait que des données, des renseignements personnels ou des renseignements personnels sur la santé divulgués en vertu de la présente entente ont été ou semblent avoir été volés, perdus ou consultés par des personnes non autorisées ou divulgués de manière inappropriée à des personnes non autorisées, ou dès qu’elle a connaissance d’une autre violation réelle ou présumée de la présente entente, informe l’autre partie et tous les membres du projet concernés de cette violation à la première occasion raisonnable, par écrit, et indique les mesures raisonnables qu’elle a prises pour contenir la violation et/ou pour contenir le vol, la perte ou l’accès à ces données, renseignements personnels ou renseignements personnels sur la santé par des personnes non autorisées.

Article 6 : DÉCLARATIONS, GARANTIES ET LIMITATIONS À CET ÉGARD

6.01 Chacune des parties déclare et garantit à chaque autre partie qu’elle a le pouvoir et l’autorité de conclure la présente entente et de s’acquitter des obligations qui en découlent. 
6.02 Bien que chaque partie fournisse des efforts raisonnables pour s’assurer que les renseignements personnels et les renseignements personnels sur la santé fournis en vertu de la présente entente sont exacts, les parties ne font aucune déclaration ou n’offrent aucune garantie, expresse ou implicite, quant à l’exactitude de ces renseignements.
[bookmark: _Ref341636013][bookmark: _Ref341543859]
Article 7 : INDEMNISATION ET ASSURANCES

7.01 [bookmark: _Ref496009079][bookmark: OLE_LINK1][bookmark: OLE_LINK2]Indemnisation : Chaque partie (ci-après dénommée « partie qui indemnise ») indemnise, défend et dégage les autres parties, leurs administrateurs, dirigeants, employés, agents et représentants (ci-après dénommés « partie indemnisée ») de toute responsabilité à l’égard des réclamations, pertes, dommages, coûts, dépenses, actions et autres procédures liées à la présente entente, formulées, soutenues, intentées, poursuivies ou menacées d’être intentées ou poursuivies de quelque manière que ce soit par des tiers sur la base de, occasionnées par, attribuables à ou découlant de :
(a) tout acte de négligence, omission ou retard de la part de la partie qui indemnise, de ses administrateurs, dirigeants, employés, mandataires ou représentants agissant en son nom;
(b) toute infraction réglementaire commise par la partie qui indemnise, ses administrateurs, dirigeants, employés, mandataires ou représentants agissant en son nom;
(c) toute violation de la vie privée ou de la confidentialité par la partie qui indemnise, ses administrateurs, dirigeants, employés, mandataires ou représentants agissant en son nom;
(d) tout manquement de la partie qui indemnise, de ses administrateurs, dirigeants, employés, mandataires ou représentants agissant en son nom dans l’exécution de l’une quelconque de ses obligations aux termes des présentes; sauf en cas d’inconduite volontaire, de fraude ou d’omission négligente de la partie indemnisée.
7.02 Aucune partie n’est responsable envers une autre partie de toute responsabilité découlant de l’utilisation par l’autre partie de son propre dossier de renseignements personnels sur la santé.
7.03 Les obligations d’indemnisation de la partie qui indemnise seront assujetties aux éléments suivants :
(a) la partie indemnisée avise la partie qui indemnise par écrit dans les plus brefs délais après avoir reçu un avis de réclamation, à condition que le défaut de donner un avis rapide ne porte pas atteinte au droit de la partie indemnisée à être indemnisée en vertu des présentes dans la mesure où ce défaut n’a pas porté préjudice à la partie qui indemnise; 
(b) la partie qui indemnise ayant le contrôle exclusif de la défense et de toutes les négociations de règlement et ententes s’y rapportant, tant que la partie qui indemnise ne prend pas de mesures unilatérales susceptibles d’avoir un effet négatif important sur la partie indemnisée, à condition que la partie indemnisée ait le droit de participer à la défense avec le conseil de son choix, aux frais de la partie indemnisée;
(c) la partie indemnisée qui fournit à la partie qui indemnise l’aide, les renseignements et les pouvoirs raisonnables nécessaires pour s’acquitter de ses obligations en vertu de la présente entente.
7.04 [bookmark: _Ref496009007]Assurances : Pendant la durée de la présente entente et pour la durée de ses obligations survivant à la résiliation ou à l’expiration, les parties contractent et maintiennent en vigueur, à leurs propres frais, toutes les assurances nécessaires requises par la loi ou qui seraient considérées comme appropriées en ce qui concerne la conduite des activités des parties selon les termes de la présente entente, y compris une assurance responsabilité civile générale et une assurance responsabilité civile professionnelle (faute professionnelle), avec une limite globale d’au moins deux millions de dollars (2 000 000 $) par événement pour les dommages matériels et corporels et les dommages corporels, y compris le décès. Chaque partie doit promptement fournir à l’autre la preuve de l’assurance requise en vertu de cette section 7.4 que l’autre peut de temps à autre raisonnablement exiger ou demander.
[bookmark: _Ref341343427]
Article 8 : RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS

8.01 [bookmark: _Ref341545157]Aux fins de la présente entente, les « renseignements confidentiels » d’une partie désignent à tout moment toutes les informations qui ne sont pas facilement accessibles à partir de sources publiques concernant cette partie et qui, à ce moment-là, sont de nature confidentielle (qu’elles soient ou non identifiées comme confidentielles), sont connues ou devraient être connues par l’autre partie ou ses représentants comme étant de nature confidentielle, et qui ont été ou sont de temps en temps portées à la connaissance de l’autre partie ou de l’un de ses représentants, ou qui sont autrement apprises par l’autre partie ou l’un de ses représentants, en raison des questions prévues dans la présente entente, et comprend les informations relatives aux affaires commerciales de l’autre partie ainsi que les données, les renseignements personnels (tels que ce terme est défini dans la LAPVP) et les renseignements personnels sur la santé.
8.02 [bookmark: _Ref341545193]Chaque partie garantit qu’elle adhère et se conforme aux lois et réglementations applicables en matière de protection des renseignements personnels, y compris, mais sans s’y limiter, la LPRPS et la LAPVP (ci-après dénommées collectivement « lois applicables en matière de protection de la vie privée »). Sous réserve des obligations en vertu des lois applicables en matière de protection de la vie privée, chaque partie convient de ce qui suit :
(a) limiter son utilisation de tout renseignement confidentiel transféré et/ou divulgué en vertu de la présente entente aux fins précisées dans la présente entente ou comme l’exige la loi;
(b) ne pas transférer ni divulguer les renseignements confidentiels recueillis en vertu de la présente entente à des tiers sans le consentement écrit préalable de l’autre partie et en obligeant ces tiers à se conformer aux modalités des présentes;
(c) éliminer les renseignements confidentiels conformément aux modalités de la présente entente ou à toute autre instruction écrite de l’autre partie concernant la conservation et l’élimination des renseignements confidentiels;
(d) aviser l’autre partie de tout renseignement confidentiel qui n’est pas utilisé aux fins précisées dans la présente entente et de tout renseignement qui est volé, perdu ou consulté par des personnes non autorisées dans les dix (10) jours suivant un tel événement;
(e) mettre ou faire mettre à disposition sur demande, tel que requis par l’autre partie pour assurer le respect des lois applicables en matière de protection de la vie privée, tous les livres, documents et dossiers (y compris les dossiers électroniques) relatifs au transfert et à la divulgation de renseignements confidentiels et aux méthodes mises en œuvre pour protéger les renseignements confidentiels.

Article 9 [bookmark: _Ref496008591]: RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

9.01 En premier lieu, tout différend est soumis aux représentants mentionnés à l’annexe 2, ou à leur délégué. Si les représentants ne parviennent pas à une résolution satisfaisante pour chacune des parties dans un délai de trente (30) jours à compter de l’introduction du litige, celui-ci est soumis aux directeurs généraux ou à leurs délégués, qui examinent le litige et les éléments de preuve qu’ils jugent utiles. Si les directeurs généraux ne parviennent pas à une résolution satisfaisante pour chacune des parties dans les dix (10) jours ouvrables suivant l’introduction du litige, celui-ci peut, au choix de l’une des parties, être soumis à l’arbitrage conformément à la présente entente. 
9.02 [bookmark: _Ref496008395]Si le différend n’est pas réglé conformément aux dispositions qui précèdent, à la demande de l’une ou l’autre des parties, ce différend sera réglé par arbitrage en vertu de la Loi de 1991 sur l’arbitrage, L.O. 1991, et le jugement rendu par l’arbitre ou les arbitres peut être porté devant tout tribunal compétent.

Article 10 : AVIS

10.01 [bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK4]Tous les documents exigés par la présente entente, toute communication entre les parties conformément à la présente entente et tout avis qui peut être donné en vertu de la présente entente doivent être remis en mains propres, envoyés par courrier recommandé prépayé ou par télécopie et sont adressés au représentant de la partie figurant à l’annexe 2.

Article 11 : AUTRE

11.01 L’arrangement contractuel créé en vertu des présentes ne constitue pas et ne doit en aucun cas constituer une société de personnes. Chaque partie agit à titre d’entrepreneur indépendant, et aucune des deux parties ne peut créer une obligation liant l’autre, expresse ou implicite, sauf dans les cas expressément énoncés dans la présente entente.
11.02 Aucune partie ne peut être tenue pour responsable ou considérée comme étant en défaut ou en violation du présent accord en cas de retard, de manquement ou d’incapacité à s’acquitter de l’une quelconque de ses obligations au titre de la présente entente résultant d’une cause inévitable ou échappant au contrôle raisonnable de ladite partie, y compris la guerre, les opérations de guerre, l’émeute, l’insurrection, les ordres du gouvernement, l’interruption du travail, l’incendie, l’apparition d’une maladie transmissible, une pandémie, des troubles ou tout cas fortuit ou autre cause qui entrave l’exécution de la présente entente.
11.03 Les parties reconnaissent que la violation par une partie de l’une des dispositions de la présente entente relatives à la confidentialité et au respect de la vie privée peut causer un préjudice irréparable à l’autre partie et que ce préjudice peut être difficile à calculer et difficile ou impossible à compenser par des dommages-intérêts. Les parties conviennent que la partie qui n’est pas en infraction a le droit de demander une injonction ou d’autres mesures provisoires à l’encontre de l’autre partie lorsque les renseignements personnels sur la santé sont utilisés ou menacés d’être utilisés d’une manière qui n’est pas conforme aux dispositions de la présente entente.
11.04 Sauf disposition contraire des présentes, les articles de la présente entente qui, en raison de la nature des droits ou obligations qui y sont énoncés, pourraient raisonnablement survivre à la résiliation ou à l’expiration de la présente entente, survivront à la résiliation ou à l’expiration de celle-ci.
11.05 La présente entente ne peut être cédée par l’une ou l’autre des parties sans le consentement écrit préalable de l’autre partie. Sous réserve de ce qui précède, la présente entente s’applique au bénéfice des parties, de leurs successeurs et de leurs ayants droit et les lie.
11.06 La présente entente ne peut être modifiée que par un accord écrit dûment signé et daté par chacune des parties, et jointe à la présente entente. Aucune renonciation à la violation d’une disposition de la présente entente n’est effective ou contraignante si elle n’est pas faite par écrit et signée par la partie censée l’accorder et, sauf disposition contraire dans la renonciation écrite, elle est limitée à la violation précise à laquelle il a été renoncé.
11.07 La présente entente et les droits, obligations et relations des parties sont régis et interprétés conformément aux lois de la province d’Ontario et aux lois fédérales du Canada qui s’y appliquent. 


Annexe 1 : Portée de l’accès

	Membre du programme 
	Statut du dépositaire de renseignements sur la santé (DRS) 
	Portée de l’accès 

	
	
	


 
Annexe 2 : Coordonnées du représentant et de la personne-ressource pour l’avis

	Membre du programme 
	Représentant 
 

	
	Titre : 
 

	
	Nom : 
(prénom, nom) 
 

	
	Coordonnées :  

Téléphone  :

Adresse courriel : 
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